
DURÉE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
La concertation est ouverte du 10 au 29 juin 2024.
MODALITÉS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
La concertation préalable sera conduite de la façon suivante :
• En ligne : 

OBJET DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
Au titre de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, du fait de sa
nature et de son montant, la réalisation du projet de création d’un
parc relais et de sécurisation du carrefour de Bisserié sur la
commune de La Teste-de-Buch, situé au niveau de la plaine des
sports Gilbert Moga, implique l’organisation d’une concertation
préalable par son maître d’ouvrage – le Conseil départemental de la
Gironde –. 
A pour objectifs de : 
• Présenter la nature des aménagements envisagés 
• Assurer l’information et la participation du public
• Recueillir ses remarques, observations et propositions
• Apporter des réponses. 
Cette concertation réglementaire a plus globalement pour vocation
de discuter de l’opportunité du projet. 

BILAN ET ENSEIGNEMENT DE LA CONCERTATION :
A l’issue de la concertation, un bilan de la concertation sera élaboré
et approuvé par le Département. 
Le bilan comportera une synthèse des observations et propositions 
présentées par le public ainsi que les mesures que le département 
répondre aux 
enseignements qu’il tire de la concertation. Il permettra de statuer 
sur la suite à donner au projet et sur le parti d’aménagement à 
prendre en considération. 
A l’issue de la concertation, un dispositif de concertation continue 
sera mis en œuvre. Il aura pour objectif de maintenir informés les 
acteurs du territoire et le public sur l’avancée du projet (études, 
procédures et travaux). Une information continue sera proposée 
sur la page internet dédiée au projet (https://www.gironde.fr/
deplacements) et sur les supports de communication utilisés par 
les collectivités locales (gazette, site internet de la collectivité). 
Ce bilan sera publié sur les sites Internet suivants : 
• Page dédiée sur le site web du CD33 : https://www.gironde.fr/

- Une page dédiée pour s’informer sur le projet sur le site web 
du CD33 : https://www.gironde.fr/deplacements sur lequel le 
dossier de concertation préalable sera mis en ligne à partir du 
10 juin 
- Un espace dédié sur la plateforme participative du 

CD33 permettant de s’exprimer sur le projet : https://jeparticipe.
gironde.fr/project/carrefour-de-bisserie/presentation/
presentation

• Sur place : 
- Une réunion publique, le 11 juin 2024, à partir de 18h à la Mairie 
de La Teste de Buc située 1, esplanade Edmond Doré, 33260 La 
Teste-de-Buch

 - Un atelier, le 18 juin 2024, à partir de 18h à la Mairie de La Teste-
de-Buch, située 1, esplanade Edmond Doré, 33260 La Teste-de-
Buch
Toutes les informations sur le projet et le déroulement de sa
concertation seront : 
• Disponibles en ligne : 

- sur la page Internet dédiée au projet : https://www.gironde.fr/
deplacements

 - sur le site Internet de la COBAS : https://www.agglo-cobas.fr/
mobilites/plan-de-mobilite-cobas-enquete-publique-avis-de

 - sur le site Internet de La Teste-de-Buch : https://www.
latestedebuch.fr/concertation-parc-relais-securisation-
carrefour-bisserie/

• Mis à disposition dans le hall d’accueil de 
- la mairie de La Teste-de-Buch : 1, esplanade Edmond Doré, 

33260 La Teste-de-Buch
 - l’hôtel communautaire de la COBAS : 2, allée d’Espagne, 33120 

Arcachon
 - l’hôtel du département de la Gironde : Esplanade Charles de 

Gaulle, 33000 Bordeaux
En parallèle, des registres de contribution seront également mis à la 
disposition du public dans ces trois lieux. 

jugera nécessaire de mettre en place pour 

deplacements 
• Espace dédié sur la plateforme participative du CD33 : 

https://jeparticipe.gironde.fr/project/carrefour-de-bisserie/
presentation/presentation

• Site Internet de la COBAS : https://www.agglo-cobas.fr/ mobilites/plan-de-mobilite-cobas-
enquete-publique-avis-de- concertation/

• Site Internet de La Teste-de-Buch : https://www.latestedebuch.fr/
concertation-parc-relais-securisation-carrefour-bisserie/
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En application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme
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carrefour de Bisserié sur la commune de La Teste-de-Buch 

CD33 - La Teste de Buch Affiche réglementaire A4.indd 1 17/05/2024 14:00


